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Le Gouvernement de la République de Guinée, soucieux de l’amélioration 

du cadre de vie des populations Guinéennes en général et celles de Conakry 

en particulier, met en œuvre actuellement un Projet d’Assainissement 

financé avec l’appui de la Banque Islamique de Développement (BIsD) et 

ses partenaires dont LLF et plusieurs ONG Internationales (BILL & 

MELLINDA GATES Fondation, ISFD, KING SALMAN ET QATAR FUND FOR 

DEVELOPMENT). 

I- CADRE INSTITUTIONNEL DU PROJET 

La Gouvernance du projet est assurée par : 

ü Le Ministère de l’Administration du Territoire et de la 

Décentralisation (MATD) à travers l’Agence Nationale de 

l’Assainissement et de la Salubrité Publique (ANASP) est l’Agence 

d’exécution du projet ; 

ü La BIsD : donne les Avis de Non Objection (ANO) sur toutes les activités à 

réalisées ; 

ü Le Comité de Pilotage : mis en place par Arrêté ministériel en Novembre 

2019. 

Le Comité de Pilotage se réunit deux (02) fois par an pour donner les 

orientations stratégiques ou approuver le Plan de Travail et le Budget Annuel 

(PTAB). A date il a ténu six (06) sessions ; 

ü L’Unité de Gestion du Projet (UGP) : créée par Arrêté ministériel No 

6287/MATD/CAB/2018 du 24/09/2018. Elle comprend (i) huit (08) experts 



nationaux recrutés par Appel d’offres ouverts après Avis de Non Objection 

(ANO) de la BIsD ; 

L’UGP assure la mise en œuvre au quotidien des activités du projet et est 

responsable vis-à-vis de la BIsD de la conformité des rapports d’audits y 

compris la sincérité des dépenses. 

ü Le Cabinet d’Audit indépendant : qui vérifie semestriellement et 

annuellement les comptes du projet. 

 

II- OBJECTIFS ET IMPACTS 

Le projet a pour objectif de contribuer à l’amélioration du cadre de vie des 

populations de la ville de Conakry à travers la création des conditions 

nécessaires pour le drainage des eaux pluviales, l’assainissement des eaux 

usées, la collecte et le traitement des déchets solides en vue de lutter contre 

la pauvreté. Une fois réalisé le projet permettra de protéger certaines 

populations contre les inondations, de réduire les risques sur la santé et la 

salubrité publique, de sauvegarder les biens de certains habitants, de 

sécuriser les infrastructures (voiries) et de protéger les sources d’eaux 

potables. 

 

Les activités du projet sont définies selon cinq (05) composantes 

(Acquisitions d’équipements, Travaux, Mission de contrôle et de 

supervision, Appui institutionnel et Audit des comptes). 

 

III- SYNTHESE DES RESULTATS OBTENUS AU 15 MAI 2025 
 

ü Achat et livraison de 74 équipements roulants pour l’assainissement de la 

ville de Conakry dont : 64 camions de ramassage d’ordures, 04 engins 

lourds (02 Bulldozers, 01 compacteur et 01 excavateur) pour l’exploitation 

de la décharge de la minière ; 

Ce matériel a permis l’amélioration du niveau de propreté de la ville.   

ü L’exécution en cours des canaux primaires, secondaires et tertiaires des 
eaux pluviales au niveau de certains bassins versants de Conakry pour une 
longueur totale d’environ 56 kms ; à date 11kms sont réalisés et les 
activités se poursuivent ; 
 

ü La réhabilitation en cours d’une station de traitement des boues de 
vidange à Sonfonia Casse d’une capacité de 250m3/j. A date 80% des 
travaux ont été réalisée ; 



 
ü Réhabilitation en cours du garage des camions d’assainissement situé à 

Coronthie dans la Commune de Kaloum. Les travaux sont exécutés à 
60% ; 
 

ü Démarrage avant fin Aout 2025 des travaux de réhabilitation de la station 
de traitement des boues de vidange de Yimbaya pour une capacité de 
250m3/j ;  
 

ü Achat et mise à la disposition des populations à travers les Communes de 

20.000 poubelles de famille de 240 litres ; et 

 

ü Achat et mise à la disposition de l’ANASP de 220 Bacs à ordures de 20m3 

pour l’exploitation des 20 camions lève conteneur. 

 

Le Gouvernement à travers le Ministère de l’Administration du Territoire et 

de la décentralisation (MATD) représenté par l’Agence Nationale de 

l’Assainissement et de la Salubrité Publique (ANASP), travaille actuellement 

à la préparation d’un projet de gestion intégrée des déchets (PGID8) pour 

huit (08) Communes Urbaines (Kankan, Faranah, Nzérékoré, Boké, Mmou, 

Siguiri, Dabola et Mandiana). 

 

Ce projet intégré prendra en compte tous les aspects d’hygiène et de 

salubrité permettant aux populations des Communes bénéficiaires de vivre 

dans un environnement sain avec des impacts importants sur la santé 

publique.  

 

L’Unité de Gestion du Projet d’Assainissement de Conakry accompagne 

cette initiative par des conseils techniques et poursuivra ceux-ci jusqu’à 

l’obtention du financement. 

A date le processus d’élaboration des études de pré faisabilité a été lancé 

par l’ANASP.       

 

Conakry, le 07 Mai 2025. 

 


